
BUREAU DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION LE COTENTIN
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Réf - n° B037_2023

OBJET : Zone d'Activité Économique de la Grande Fontaine - Commune de Martinvast
- FFBTP 50 / SANTE BTP 50 - Prix d'aliénation du terrain

Exposé

Par décision n°B006_2023 en date du 2 mars 2023, le bureau communautaire a délibéré
pour aliéner les lots 4 et 5 situés sur la Zone d’Activité Économique de la Grande Fontaine,
commune de Martinvast, à la FFBTP 50 ou toute autre société pouvant s’y substituer, pour la
réalisation du projet présenté.
Le prix indiqué était de 17,00 € HT / m². Or, il convient donc de rectifier ce tarif sachant que
le prix exercé pour ces lots est de 28,00 € HT / m², conformément à l’avis du Domaine et à la
délibération n°DEL2021_066 du Conseil  Communautaire du 29 juin 2021 déterminant les
tarifs des terrains de la Zone d’Activité Économique de la Grande Fontaine, commune de
Martinvast.

Décision

Aussi,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération n°DEL2023_082 du 29 juin 2023 portant délégation de pouvoir du Conseil
au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin - Modification
n°6,

Vu la délibération n°DEL2021_066 du 29 juin 2021 fixant le prix des lots de la ZAE Grande
Fontaine, commune de Martinvast,

Vu la décision n°B006_2023 du 2 mars 2023 autorisant l’aliénation des lots n°4 et 5 de la
zone d’activité économique de la Grande Fontaine, commune de Martinvast,

Par ces motifs, le Bureau communautaire a délibéré pour :

(Pour : 23 – Contre : 0 – Abstention : 0)

- Rectifier l’erreur matérielle apparaissant dans la décision n°B006_2023 du 2 mars
2023 afin que les lots 4 et 5 de la Zone d’Activité Économique de la Grande Fontaine
à  Martinvast  soient  aliénés  à  la  FFBTP  50  ou  tout  autre  société  pouvant  s’y
substituer, pour la réalisation du projet présenté dans cette décision, moyennant le
prix de 28,00 € HT / m²,
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- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente décision,

- Dire que  la  présente  décision peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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